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Article 1 Nature et étendue des besoins à satisfaire; montant de l'opération

Définition des besoins

Les adhérents du Syndicat sont à ce jour équipé de matériels informatiques hétérogènes. Ces matériels ont été installés à des dates très différentes et leurs performances sont dans l’ensemble assez faibles au regard des produits qui sont commercialisés actuellement.

Le Syndicat met en place une consultation pour équiper ses adhérents de produits logiciels sous Windows. Cette démarche va engager nos adhérents vers un besoin de nouveaux équipements informatiques, de plus les technologies de communication entraînent également une évolution des besoins en matériels de base et en périphériques.

Les logiciels objet du présent appel d'offres sont à fournir au titre d’une livraison de matériel neuf.

Poste 1 : Micro ordinateur équipé

Il s’agit de fournir un micro-ordinateur  de type PC équipé dont les principales caractéristiques sont :

· Unité centrale composée d’une carte mère Intégrand des composants inférieurs à 6 mois avec un processeur  Intel PIII cadencé à 700MHz ou Céléron ( équivalent),

· Boîtier moyen tour utilisable en montage vertical ou table,

· Disque dur de 20Go UDMA 100, 

· Lecteur de disquettes haute densité, 

· Mémoire SDRAM 128 Mo, 

· Carte son,

· Lecteur de CDROM 50X, 

· Clavier 102 touches compatible win 98 , 

· Souris 2 boutons avec roue,

·  Carte vidéo 16Mo,

· Système d’exploitation Windows 98 SE, 

· Ventilateur spécifique processeur, 

· Paire d’enceintes 300w,

· Moniteur 17 pouces couleur MPR-II basse radiation, SVGA, plug en play, résolution 1600 x 1200, 30 à 86 KHz – multiscan,

· Tous les éléments d’alimentation, de connections, de fonctionnement, permettant la mise en œuvre standard de ce type de produit.

La carte mère comprendra au moins 4 emplacements libres, dont 1 EISA pour carte longue.

Le boîtier sera capable de recevoir un lecteur interne de Zip et un graveur de CD.

Dans le cas où le fournisseur installerait un bus interne SCSI il pourra utiliser le slot carte courte.

Les connections extérieurs sont : 

· prise souris,

· prise  clavier,

· 2 ports USB,

· 1 port parallèle,

· 2 ports séries.

La carte son et la carte vidéo ont leurs propres connections vers leurs périphériques respectifs. Les cartes son et vidéo sont des entités modulaires  au format respectif PCI et AGP.

Poste 2 : Imprimante Laser N/B

Il s’agit de fournir une imprimante laser noir et blanc dont les caractéristiques sont les suivantes :

· Impression 10 ppm,

· Résolution réelle 600 x 600 ppp,

· Format A4,

· Connexion parallèle et USB,

· Mémoire 2 Mo.

Poste 3 : Imprimante jet d’encre couleur

Il s’agit de fournir une imprimante jet d’encre couleur dont les caractéristiques sont les suivantes :

· Impression 6 ppm,

· Résolution  600 x 1200 Dpi,

· Format A4,

· Connexion parallèle et USB,

· Niveau sonore ≤ 42 dB,

· Cartouche de noir et cartouche couleur séparées.

Poste 4 : Carte son

Ce poste est relatif à la fourniture d’une carte son compatible de l’équipement proposé au titre du poste 1dont les caractéristiques sont les suivantes :

· Compatible SoundBlaster Pro,

· Son 3D,

· Entrée micro, sorties stéréo enceinte et casque,

· Logiciel de gestion des  fonctionnalités.

Poste 5: Carte vidéo

Ce poste est relatif à la fourniture d’une carte vidéo compatible de l’équipement proposé au titre du poste 1dont les caractéristiques sont les suivantes :

· Mémoire 16Mo,

· 3D multifonctions,

· Logiciel de gestion des  fonctionnalités.

Poste 6 : Mémoire vive

Ce poste est relatif à la fourniture de barrettes de mémoire vive de type SDRAM compatibles de l’équipement proposé au titre du poste 1 suivant les formats :

· Poste 6.1 : Barrette de 32 Mo,

· Poste 6.2 : Barrette de 64 Mo,

· Poste 6.3 : Barrette de 128 Mo.

Poste 7 : Disque dur

Ce poste est relatif à la fourniture d’un disque dur UDMA 100 compatible de l’équipement proposé au titre du poste 1 dont les caractéristiques sont les suivantes :

· Capacité 20Go,

· Nombre de tours minute 7200,

· Mémoire cache 2 Mo,

· Temps d’accès < 16,7 ms.

Poste 8 : lecteur de ZIP

Ce poste est relatif à la fourniture d’un lecteur de ZIP 250 Mo compatible de l’équipement proposé au titre du poste 1 suivant deux possibilités de configurations :

· 8.1 Configuration interne,

· 8.2 configuration externe ( possibilité de variante SCSI ou Parallèle).

Poste 9 : lecteur de disquette 3,5 pouces

Ce poste est relatif à la fourniture d’un lecteur de disquette 3,5 pouces  haute densité intégré compatible de l’équipement proposé au titre du poste 1 .

Poste 10 : lecteur de CD ROM

Ce poste est relatif à la fourniture d’un lecteur de CD ROM intégré compatible de l’équipement proposé au titre du poste 1 possédant une vitesse de lecture de 50X.

Poste 11 : Graveur de CD-R/RW

Ce poste est relatif à la fourniture d’un Graveur de CD-R/RW intégré compatible de l’équipement proposé au titre du poste 1 livré avec un logiciel de gestion des fonctionnalités des opérations d’enregistrement de type Nero Burning 5.0.

Poste 12 : Alimentation UC

Ce poste est relatif à la fourniture d’une alimentation intégrée d’unité centrale compatible de l’équipement proposé au titre du poste 1, et permettant de supporter les équipements standards prévus dans les emplacements libres de l’UC.

Poste 13 : Clavier 

Ce poste est relatif à la fourniture d’un clavier 102 touches ergonomiques ( repose paumes) compatible WIN 98 et de l’équipement proposé au titre du poste 1.

Poste 14 : Souris 

Ce poste est relatif à la fourniture d’une souris 2 boutons avec roue compatible WINDOWS et de l’équipement proposé au titre du poste 1 .

Poste 15 : Moniteur couleur 

Ce poste est relatif à la fourniture d’un moniteur couleur compatible de l’équipement proposé au titre du poste 1 et suivants les trois variantes ci-après.

· 15.1 Moniteur couleur 15 pouces, MPR-II basse radiation, SVGA, plug en play, résolution 1600 x 1200, 30 à 86 KHz – multiscan,

· 15.2 Moniteur couleur 17 pouces, MPR-II basse radiation, SVGA, plug en play, résolution 1600 x 1200, 30 à 86 KHz – multiscan,

· 15.3 Moniteur couleur 15 pouces ultra plat  à matrice active LCD,

· 15.4 Moniteur couleur 21 pouces, MPR-II basse radiation, SVGA, plug en play.

Poste 16 : Paire enceintes

Ce poste est relatif à la fourniture d’une paire d’enceintes 300 W compatible de l’équipement proposé au titre du poste 1.

Poste 17 : Carte modem

Ce poste est relatif à la fourniture d’une carte modem RTC interne 56 K compatible de l’équipement proposé au titre du poste 1.

Poste 18 : Modem

Ce poste est relatif à la fourniture d’un modem RTC externe 56 K connexion série compatible de l’équipement proposé au titre du poste 1.

Poste 19 : Carte connexion RNIS

Ce poste est relatif à la fourniture d’une carte de connexion RNIS  compatible de l’équipement proposé au titre du poste 1.

Poste 20 : Scanner A4

Ce poste est relatif à la fourniture d’un scanner couleur à plat A4 1200 x 1200 DPI  42 bits interface parallèle et USB. Le scanner est fourni avec les logiciels  de pilotage et de gestion d’image.

Poste 21 : Webcam

Ce poste est relatif à la fourniture d’une caméra interface USB et des logiciels de mise en œuvre et de pilotage web.

Poste 22 : Appareil photo numérique

Ce poste est relatif à la fourniture d’un appareil photo numérique avec capteur CCD 2.3 millions de pixels, images en 1792x1200 ou 800x600 avec carte mémoire ; zoom numérique 1.4x ou 2x, écran LCD sortie USB, fourni avec accessoires  et logiciels pour PC.

Poste 23 : Onduleur

Ce poste est relatif à la fourniture d’un onduleur 220 v  compatible de l’équipement proposé au titre du poste 1.

Poste 24 : Carte réseau

Ce poste est relatif à la fourniture d’une carte réseau ETHERNET connexion RJ-45 ( 10 ou 100Mbits) compatible système d’exploitation Windows et de l’équipement proposé au titre du poste 1.

Poste 25 : Mini Hub

Ce poste est relatif à la fourniture d’un mini Hub avec 5 port RJ-45 pour Ethernet offrant une possibilité de connexion en cascade avec adaptateur secteur inclus et compatible de l’équipement proposé au titre du poste 1.

Poste 26 : Casque son

Ce poste est relatif à la fourniture d’un casque son  compatible de l’équipement proposé au titre du poste 1.

Poste 27 : Carte SCSI

Ce poste est relatif à la fourniture d’une carte SCSI compatible de l’équipement proposé au titre du poste 1.

Poste 28 : Vidéo-projecteur

Ce poste est relatif à la fourniture d’un rétroprojecteur portable connectable sur la sortie vidéo d’un PC et permettant une vision en semi-obscurité type réunion ou formation et  compatible de l’équipement proposé au titre du poste 1.

Poste 29 : Logiciel Anti-virus

Ce poste est relatif à la fourniture d’un logiciel anti-virus type PC CILLIN ou Norton anti-virus à la dernière version, licence monoposte avec support d’installation. Ce poste comprend la mise à jour mensuelle de la base de données virus pendant une durée de 3 ans à compter de la date d'admission de la foruniture.

Poste 30 : Pack Office 2000 Pro de Microsoft

Ce poste est relatif à la fourniture des logiciels du Pack Office 2000 Pro de Microsoft, licence monoposte avec support d’installation. 

Poste 31 : Logiciel Publisher 2000 de Microsoft

Ce poste est relatif à la fourniture du logiciel Publisher 2000 de Microsoft, licence monoposte avec support d’installation.

Poste 32 : Logiciel Word 2000 de Microsoft

Ce poste est relatif à la fourniture du logiciel Word 2000 de Microsoft, licence monoposte avec support d’installation.

Poste 33 : Logiciel Excel 2000 de Microsoft

Ce poste est relatif à la fourniture du logiciel Excel 2000 de Microsoft, licence monoposte avec support d’installation.

Poste 34: Logiciel Access 2000 de Microsoft

Ce poste est relatif à la fourniture du logiciel Access 2000 de Microsoft, licence monoposte avec support d’installation.

Poste 35 : Mise à jour du Système d’exploitation  Windows 2000

Ce poste est relatif à la fourniture d’une mise à jour du Système d’exploitation Windows 2000 de Microsoft, licence monoposte avec support d’installation.

Un poste 36 à été ajouté en cours de consultation par télécopie envoyée à tous les candidats.

Poste 36 : Unité Centrale

Il s'agit pour ce poste de fournir une unité centrale conforme au descriptif du poste 1 sans carte vidéo et carte son.

1.2 Localisation du besoin

Le besoin se place dans le cadre de la fourniture de matériels informatiques aux adhérents du SDITEC pour tenir compte du besoin d'évolution lié au changement de technologie des logiciels spécifiques aux collectivités. 

Les opérations comptables de ce marché seront traitées au titre de la comptabilité M4 du SDITEC " opérations industrielles et commerciales pour le compte de tiers".

Article 2 Economie générale, montant prévu et montant du marché

2.1 Rappel du contexte et place du marché 

Le Syndicat Départemental pour l’Informatique  et les Technologies de Communication a été créé sur l'initiative de collectivités de Charente pour  apporter une réponse commune et solidaire au besoin informatique des collectivités.

Le SDITEC est un syndicat mixte créé par  arrêté du Préfet de la Charente en date du 13 mars 2000  conformément aux articles L.5721-1 et suivants du Code général des Collectivités Territoriales.

Le rôle du Syndicat est de réaliser pour ses adhérents les prestations suivantes :

· Formation / assistance / conseil,

· Fourniture de logiciels spécifiques aux collectivités,

· Fourniture de logiciels standards,

· Fourniture de matériels informatiques,

· Installation et mise en service,

· Maintenance informatique,

· Sites Internet, hébergement, référencement.

Le Syndicat se compose de 66 adhérents avec un nombre d’adhérent en augmentation constante.

Les collectivités adhérentes sont réparties comme suit :

· 56 communes,

· 4 communautés de communes,

· 3 syndicats,

· 1 Etablissement départemental,

· 2 centres communaux ou intercommunaux.

Le SDITEC doit mettre en place pour ces adhérents un ensemble de service et de prestations qui nécessite la mise en place d'un marché relatif à l'achat de matériels et de logiciels standards associés à l'achat de matériels.

Compte tenu de la création récente du SDITEC il s'agit de la première consultation.

2.2 Objet du marché

La consultation porte sur la fourniture de matériels informatiques et de logiciels standards associés à l’achat d’un matériel

2.3 Allotissement du marché

Le marché est un marché à bon de commandes sans montant maximum, ni minimum en application de l’article 273  I.2.

Le choix de cette forme de marché est induit par les éléments suivants : 

· Le SDITEC est dans son année de création,

· Cet appel d'offres est le premier marché pour la fourniture en objet,

· Le SDITEC ne connaît pas les moyens informatiques de ses adhérents, un audit a été lancé et à ce jour 38 réponses sur 66 adhérents ont été reçues,

· Les nouveaux logiciels spécifiques qui seront utilisés par les adhérents font l'objet d'un appel d'offres sur performances qui aboutira en juin 2001 et qui conditionnera les performances minimales des plate-formes informatiques nécessaires,

· Les adhérents auront le choix de s'approvisionner via le SDITEC ou via un fournisseur,

· De nombreuses collectivités territoriales avaient pris une délibération de principe d'adhésion qui n'ont pas ensuite confirmé, ce qui laisse supposer un accroissement du nombre d'adhérent et en corollaire une augmentation du besoin objet du présent appel d'offres.

Compte tenu des éléments ci-dessus évoqués il n'a pas été possible au SDITEC d'apprécier à priori le volume du besoin.

Conformément à l'article  273 I.2 ce marché fait l'objet d'un engagement d'exclusivité pour les fournitures décrites à l'article 1.

Le SDITEC a communiqué dans le cadre de du CCAP à titre indicatif la valeur de la limite maximale du marché fixée à 110 000 € TTC.

2.4 Durée du marché

La durée de validité du marché est fixée à 1 an.

2.5 Montant du marché

La limite maximale du marché a été fixée à 110 000 € TTC.

2.6 Prix

Le marché est traité à prix unitaires fermes non actualisables.

Cette forme de prix a été retenue compte tenu de la durée du marché limité à un an et de la forme du marché à  bons de commande.

2.7 Titulaire

Il n'y a pas de titulaire l'appel d'offres ayant été déclaré infructueux

2.8 Mise en concurrence pour les marchés futurs

Les fournitures objet de ce marché sont distribuées par un grand nombre de fournisseurs ce qui permettra de pouvoir remettre en concurrence la fourniture de ces prestations.

2.9 Maintenance

La maintenance a été incluse dans le présent marché au titre de la fourniture du poste concerné. Le prix de la maintenance est inclus dans le prix de la fourniture et permet ainsi de le prendre en compte dans le bilan financier sur la base du critère coût d'utilisation prévu au RPAO.

Article 3 Mode de passation

3.1 Mode de passation retenu

Appel d'offres ouvert

3.2 Motivation du choix

Il n'y avait pas de contrainte ou de raison de choisir une autre procédure que la procédure de base.

3.3 Marché sur appel d'offres

3.3.1 Publication

L'avis d'appel à la concurrence à été adressé au quotidien "La Charente Libre".

3.3.2 Délai d'urgence

Sans objet

3.3.3.Critère spécifique

Un critère spécifique portant sur la pertinence de l’organisation proposée a été rajouté pour tenir compte de l'organisation mise en place par les candidats pour satisfaire à la réalisation des prestations demandées.

3.3.4 Variantes

Les variantes sont autorisées dans la mesure ou elle permettent d'avoir une amélioration des performances des fournitures.

3.3.5 Choix des candidats retenus

2 candidats sur 3 ont été retenus car leur dossier était complet. Le dossier de la société J2P Communication comportait un fiche DC7 relative à l'exercice de l'année 1999 et ne correspondait donc pas à la demande de la commission.

3.3.6 Ouverture des offres

Les 2 sociétés dont les offres étaient recevables ont présenté des offres techniques et financières incomplètes.

3.3.7 Motivation du choix

Sans objet

3.3.8 Appel d'offres suite d'une procédure infructueuse

Sans objet

Article 4 Déroulement de la procédure

Les principales étapes du déroulement de la procédure sont les suivantes :

· 15 février 2001 Délibération du Comité Syndicale,

· 19 février 2001 convocation de la commission d'appel d'offres,

· 27 février 2001 commission d'appel d'offres pour définition des seuils et des critères de choix,

· 28 février 2001 Envoi de l'APC,

· 6 mars 2001 publication dans la Charente Libre,

· 5 avril 2001 convocation de la commission d'appel d'offres

· 12 avril 2001 date limite de réception des offres,

· 17 avril réunion de la commission d'appel d'offres .

·  19 avril 2001 envoi des PV et des éléments de dossier à la préfecture.

Article 5 Dérogation aux normes et spécifications

Sans objet

Article 6 Origine des fournitures

Sans objet

Article 7 Critères additionnels

Sans objet

Fait à Angoulême, le 25 avril 2001

Le Président

Michel Naudin

Maire de Brossac

Le Service Informatique des Communes et des Etablissements Publics de coopération Intercommunale

Syndicat Départemental pour l'Informatique et les Technologies de Communication

Maison des Communes  26, rue Denis Papin   16000 Angoulême                                  Tél / Fax : 05 45 22 49 63


